Communiqué de presse du 25 02 99

L'hospitalisation privée rejoint le Réseau santé social.
L'Association pour le Développement de l'Information Médicale et Economique de l’Hospitalisation Privée (ADIMEHP) a signé, aujourd’hui 25 février 1999, un protocole d’accord avec Cegetel.rss pour mettre en ligne, sur le Réseau santé social, des références statistiques (nationales et régionales) et des analyses, par établissement, issues de la base de données nationale PMSI (Programme de Médicalisation des Systèmes d'Information) privé. 

Le dossier d’agrément est en cours d’élaboration et devrait être déposé dans les prochaines semaines, pour avis, auprès du Comité Consultatif pour l’Agrément des Applications du Réseau santé social (Comité BABUSIAUX), avant signature par le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité.

L’ADIMEHP, créée en 1993 par les Fédérations de l’Hospitalisation privée : FIEHP* et UHP*, a pour mission de promouvoir et de diffuser des compétences relatives à tout système d’information des établissements de santé privés. Cette association intersyndicale représente, toutes spécialités confondues (Court Séjour, Moyen Séjour, Psychiatrie), près de 1400 cliniques privées et une quarantaine d’établissements contractualisés adhérents à la FEHAP*. 

Le Docteur Louis SERFATY, Président de l’ADIMEHP et Alain COULOMB, Vice-Président, ont déclaré lors de la signature : "Nous souhaitons mettre en place une base de données hautement sécurisée et confidentielle pour communiquer à tout professionnel autorisé des données nationales et régionales sur l'activité du secteur privé et mettre à la disposition de nos membres les statistiques concernant leur établissement. A ce jour, les données que nous proposons aux établissements sont sous la forme de Cédérom. Nous avons choisi le Réseau santé social car il est l’outil le mieux adapté à nos exigences de sécurité. Il représente aussi une garantie de respect de la déontologie propre au domaine de la santé et permet de toucher l’ensemble de nos adhérents présents sur tout le territoire français".

Pour Jean-François Deschamps, Directeur Général du Réseau santé social, " cette signature démontre une nouvelle fois la capacité du réseau à être l’outil communautaire des professions de santé. Après la récente annonce du raccordement du réseau Ville-Hôpital de Mâcon, l’arrivée prochaine des cliniques privées disposant rapidement et en toute sécurité de données en ligne réactualisées en temps réel est une illustration des multiples usages du Réseau santé social, qui s’élargit à une activité de gestion ".

Le protocole d’accord prévoit l’hébergement de la base de données de l’ADIMEHP, contenant les informations issues du Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information, et devrait être opérationnel d’ici l’été 1999. 

*FIEHP : Fédération Intersyndicale des Etablissements d'Hospitalisation Privée

*UHP : Union Hospitalière Privée

*FEHAP : Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Assistance Privés à but non lucratif
Service de presse ADIMEHP : Chrystel FURIGO - 01 55 31 99 88
